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REPRISE DES REUNIONS DU COMDrTE DU DESARIEIlEI1T
DES DI -HUIT PUISSANCES

Le secrétaire dtEtat aux Affaires extérieures ,

M . Paul Martin, a fait aujourd'hit, de Windsor, la déclaration

suivante :

"Demain, le 27 juillet, le Comité du désarmement

des dix-hiiit puissances reprendra sa session à Geneve, aprè s

un intervalle de dix mois . Le Canada est très heureux de cette

reprise des travaux du Comité .

. A notre avis, la quuation la plus importante dont

le Comité sera saisi est celle de la prolifératiQn des armer~c~:

nucléaires : la menace croissante provenant de ce qu'il y a de

plus en plus d'Etats qui disposent individuellement d'engins

nucléaires . A-.:cause de ltimportance que nous attachnns à

cette question, nous avons établi un projet de traité de non-

prolifération, gr4ce auquel nous comptons pouvoir jouer un

rôle constructif dans les discussions du C ..-)mité .

.r;otre projet de traité a ôté discuté officieusement

entre nos amis et alliés de 1tOTkN et nous au cours des trois

derniers mois, de même qutavec un certain nombre dtautres pays

amis . La discussion d1aujourdthui au sein du Conseil de lt

Atlantique nord permettra pour la première fois à nos

gouvernements dtex.lminer r=fficiellement les pr.)positi•)ns relatives

à cette questinn y compris la n":tre .
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Parlant à la Fédération mondiale des anciens com-

battants, à Genève le 3 mai 1965, j'ai souligné la nécessité

pressante d'une action internationale ayant pour but dtempêche r

les armements nucléaires de se répandre davantage . J'ai indiqué

certains éléments qui me paraissent indispensables pour tout

accord international dans ce domaine .

Le 17 juin, jtai déclaré au Comité permanent des

Affaires extérieures de la Chambre des communes que notre projet

de traité repose sur les six éléments suivants :

1) Un accord proprement dit de non-dissémination, fondé sur

la résolution de 1tIrlande, qui constitue ltunique norme de non-

dissémination qui soit acceptée universellement à l'heure ac-

tuelle . Tout accord de non-dissémination doit être fondé sur

cette résolution .

2) Ltapplication des sauvegardes de 1TAIEA à ltintégralité

des programmes atomiques non militaires des Etats signataires,

outils soient puissances nucléaires ou non nucléaires, le statut

de l'AIEA étant le seul instrument multilatéral accepté qui

prévoit un mode de vérification de ltutilisation non militaire

des matières et du matériel nucléaires .

3) Une garantie de sécurité collective en vertu de laquelle

les puissances nucléaires se porteraient à ltaide des Etats non

nucléaires, non engagées et neutres qui seraient soumis à une

attaque nucléaire ;

4) Une procédure ou des rouages pour les plaintes, ce qui avec

les sauvegardes permettrait de vérifier ltobservation des engage-

ments pris en vertu de lTaccord fondé sur la résolution irlandaise,

en ce qui concerne particulièrement ltinterdiction de céder le
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contrôle dtengins nucléaires à des Etats non nucléaires ;

5) Des dispositions suivant lesquelles le traité ne serait

mis ou maintenu en vigueur que si un nonbre suffisant d'Etats

y adhéraient ;

6) En dernier lieu des sanctions ayant pour objet de dissuader

les Etats de cesser d ►observer leurs engagements, et une durée

limitée pour le traité, afin notamment dtencourager les Etats

nucléaires à progresser dtune manière tangible vers le désarme-

ment nucléaire au cours de la période en question .

Comme je ltai dit au Comité des Com.*iunes, ce projet

de traité a été rédigé pour stimuler des consultations amicales .

Je suis heureux de ltintérêt quton a dès maintenant manifest é

à son endroit" .
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